
LUNDI 06 JUIN 2016 

 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de St-Rosaire, tenue le 

lundi 06 juin 2016 à 20h00 et à l’endroit habituel des séances, sont présents: 

Harold Poisson maire,  ainsi que les conseillers suivants : Roland Allard, Éric 

Bergeron,  Frédéric Champagne, Johanne Gagnon,  Marc Lavigne,  Simon 

Rochefort, ainsi que Céline Raymond directrice générale, secrétaire-trésorière.  

 

Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
 

L’ordre du jour de la présente séance a été remis au maire et à chacun des   

membres du Conseil présents.  
 

Il est proposé par Éric Bergeron,  appuyé par  Frédéric Champagne                   

d’adopter l’ordre du jour en y ajoutant à l’item 19 « Poste de chauffeurs-

opérateurs pour la Municipalité de St-Rosaire  » et en laissant ouvertes les 

Affaires nouvelles jusqu’à la fin de la séance.  

ADOPTÉE   
 

Adoption du procès-verbal de la séance du 02 mai 2016. 
 

Le procès-verbal de la séance ordinaire du 02 mai 2016 a été transmis au maire 

et aux membres du Conseil. 
 

Il est proposé par Frédéric Champagne,  appuyé par Johanne Gagnon                  

et résolu unanimement que la directrice générale et secrétaire-trésorière soit 

dispensée de la lecture de ce procès-verbal et que celui-ci soit adopté tel que 

transmis. 

ADOPTÉE 
 

Adoption des comptes. 
 

Sur proposition de Éric Bergeron, appuyée par Simon Rochefort, il est  résolu 

unanimement d’adopter les comptes du mois d’avril 2016 tels que déposés au 

montant total de : 89 551.59 $. 

ADOPTÉE 
 

Je soussignée, Céline Raymond, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

certifie par la présente que la Municipalité de St-Rosaire dispose de crédits 

suffisants pour les fins auxquelles les dépenses ci-haut mentionnées sont 

projetées. 

_________________________________ 

Céline Raymond, D.G., Sec.-Trésorière. 

 

Rapport de l’inspecteur municipal. 

Il est proposé par Johanne Gagnon, appuyé par Roland Allard et résolu 

unanimement que le rapport de l’inspecteur municipal soit accepté tel que 

donné.  

ADOPTÉE 

 

Note : Le dépôt relatif au certificat du déroulement de la procédure 

d’enregistrement des personnes habiles à voter pour le règlement 151-0516 a 

été transmis à tous les membres du conseil municipal. 

 

Autorisation d’augmentation de la quantité de calcium. 

 

Il est proposé par Éric Bergeron, appuyé par Simon Rochefort et résolu que 

l’inspecteur municipal soit autorisé à augmenter la quantité de calcium liquide 

de la compagnie Calclo de ±2000 litres additionnelles à raison du tarif de 

02390$/litre. 

ADOPTÉE 
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Responsable du 125
e
 anniversaire de la Municipalité (2018). 

Il est proposé par Marc Lavigne, appuyé par Frédéric Champagne et  résolu 

unanimement que la conseillère Johanne Gagnon soit nommée conseillère 

responsable et autorisée à former un Comité pour l’organisation du 125e 

anniversaire de la Municipalité de St-Rosaire qui aura lieu en (2018).  

ADOPTÉE. 

 

Fermeture du bureau les vendredi en période estivale 

Il est proposé par Frédéric Champagne, appuyé par Johanne Gagnon et résolu 

unanimement que le bureau municipal soit fermé en période estivale au public 

les vendredi à compter du vendredi 17 juin 2016 et réouvrira à compter du 

vendredi le 09 septembre 2016. 

ADOPTÉE 

 

Personnel occasionnel pour divers travaux municipaux. 

Proposé par Johanne Gagnon et appuyé par Simon Rochefort et résolu 

unanimement que l’on puisse engager du personnel occasionnel pour divers 

travaux à effectuer dans la Municipalité lorsqu’il y a nécessité. 

ADOPTÉE 

 

Soumission pour les travaux au sous-sol. 

Proposé par Frédéric Champagne, appuyé par Marc Lavigne et résolu que 

l’inspecteur municipal Bryan Mc Neil soit autorisé à accepter la soumission de 

M. Patrick Allard, pour les travaux du plancher du sous-sol ainsi que les 

réparations du ciment nécessaires pour l’entrée de l’abri arrière du bureau 

municipal.  

ADOPTÉE 

 

Autorisation à Moto-Club Bois-Francs Inc. sur nos chemins. 

Proposé Simon Rochefort, appuyé par Roland Allard et résolu que l’on 

autorise le Club Moto-Club Bois-Francs Inc. de circuler en saison hivernale 

sur nos rangs énumérés ci-dessous en tout temps, sans avoir à renouveler leur 

demande annuelle et, si par la suite nous avons des objections à autoriser la 

circulation sur nos rangs, la Municipalité de St-Rosaire pourra y mettre fin en 

avisant le personnel de Moto-Club Bois-Francs Inc. par écrit. 

 

Localisation : Distance en km. 

8 ième Rang ouest 1.23 

7 ième Rang 0.33 

Rang Petit 7 ième 1.43 

Route de la Coupe 2.26 

6 ième Rang 0.57 

ADOPTÉE 

 

Soumissions reçues pour l’appel d’offres  de camions 10 roues ( 2017) 

avec équipements de déneigement.  

 
Noms : des soumissionnaires               Montants incluant 

les taxes 
Marque 

Tardif  Diésel Inc. 565 570.08 $   Wesrtern Star  4700 SF 

Services Équipements GD Inc. 542 217.50 $ Wesrtern Star  4700 SF 

Camions Freightliner & Sterling 

Drummondville Inc. 

 

537,866.85 $ 

 

Freighliner 114 SD 

Équipements Lourds Papineau Inc. 580 767.42$ Wesrtern Star  4700 SF 

Le Groupe Déziel Inc. 559 568.10 $ Freighliner 114 SD 
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Après analyse des soumissions  il appert que  la demande d’appel d’offres 

pour les camions mentionnait clairement que le système électrique des 

camions devait être de type non multiplexé, cependant : 

 

La compagnie Camions Freightliner & Sterling Drummondville Inc.  avec ses 

camions Freightliner 114 SD  est ( non conforme  à  l’article 7.1 Système 

électrique de 12 volts,  non multiplexé ) tel que demandé sur notre appel 

d’offres 2016-05; 

l’offre de la compagnie Camions Freightliner & Sterling Drummondville Inc. 

présentant des camions de type multiplexés, ne répond pas à la demande 

inscrite à l’article 7.1 du Système électrique ainsi, la soumission est considérée 

rejetée. 

 

La compagnie Le Groupe Déziel Inc. avec son camion Freightliner 114 SD est 

( non conforme à l’article 7.1 Système électrique de 12 volts, non multiplexé) 

tel que demandé sur notre appel d’offres 2016-05, l’offre de la compagnie Le 

Groupe Déziel Inc. présentant des camions de type multiplexés, ne répond pas 

à la demande inscrite à l’article 7.1 du Système électrique ainsi, la soumission 

est considérée rejetée. 

 

Équipements :                                      Marque  

Tardif  Diésel Inc. Tenco 

Services Équipements GD Inc. GD 

Camions Freightliner & Sterling 

Drummondville Inc. 

 

GD 

Équipements Lourds Papineau Inc. ELP 

Le Groupe Déziel Inc. Tenco 

 

 
ÉQUIPEMENTS OPTIONNELS :  ( prix avant taxes ) soumis. 

     
                                                           (60) mois transmission    Moteur 7ans/402,000KM Filage 5ans/240000 km 

Tardif  Diésel Inc. 1112.$ 7198.$ 882.$ 

Services Équipements 

GD Inc. 

 

886.$ 

 

5735.$ 

 

703.$ 

Camions Freightliner & 

Sterling Drummondville 

Inc. 

 

 

1148.$ 

 

 

7427.$ 

 

 

911.$ 

Équipements Lourds 

Papineau Inc. 

 

1120.$ 

 

7200.$ 

 

890.$ 

Le Groupe Déziel Inc. 886.$ 5735.$ 750.$ 

 

Il est proposé par Éric Bergeron, appuyé par Frédéric Champagne que l’on 

accepte la liste des soumissionnaires ayant présentés une soumission en 

considérant que les deux compagnies :  Camions Freightliner & Sterling 

Drummondville Inc. et Le Groupe Déziel Inc. qui ont présenté une soumission 

avec la marque de camions Freightleiner 114 SD  sont non conformes donc 

considérées rejetées pour notre appel d’offres 2016-05  pour l’achat de deux 

camions 10 roues (2017) avec équipements de déneigement  puisque l’article 

7.1 qui demandait  un système électrique de 12 volts, non multiplexé, et 

précisé en caractère gras n’ayant pas été respecté par les deux 

soumissionnaires ayant soumissionné avec des camions de type multiplexé 

contrairement à la demande spécifique de l’appel d’offre 2016-05. 

ADOPTÉE  

 

 

 

 7115-0616 
 



Soumissionnaire retenu pour l’appel d’offres 2016-05 

 

CONSIDÉRANT Que des soumissions ont été demandées pour répondre 

à notre appel d’offre 2016-05 pour l’achat de deux 

camions 10 roues (2017) avec équipements de 

déneigement; 

CONSIDÉRANT Que 5 soumissionnaires ont participé à cet appel 

d’offres; 

CONSIDÉRANT Que la soumission de Camions Freightliner & Sterling 

de Drummondville Inc. était la plus basse, au montant 

de 537 866.85$ (taxes incluses) ne respectait pas la 

demande  de notre appel d’offre 2016-05 à l’article 7.1 

pour le système électrique qui demandait un camion 

avec un système électrique non multiplexé, puisque 

les camions présentés par cette compagnie étant des 

camions Freightliner 114 SD de type multiplexé a du 

être rejetée; 

CONSIDÉRANT Que le 2
e
 soumissionnaire le plus bas au montant de 

542,217.50$ Services Équipements GD Inc. offrait des 

camions de marque Western Star 4700 SF qui 

répondaient à la demande de l’article 7.1 qui exigeait 

un système électrique de type non multiplexé ; 

CONSIDÉRANT  Que pour ces raisons la Municipalité de Saint-Rosaire 

retient la soumission du 2
e
 soumissionnaire le plus bas 

soit Équipements GD Inc. qui répond à l’article 7.1 tel 

que précisé lors de l’appel d’offre 2016-05; 

Pour ces motifs, il est proposé par Éric Bergeron, appuyé par Frédéric 

Champagne et résolu unanimement que le contrat soit octroyé à la compagnie 

Services Équipements GD Inc. le 2
e
 soumissionnaire plus bas au montant de 

542,217.50$ ( taxes incluses ) offrant des camions de type non multiplexé tel 

que demandé et que le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière 

soit autorisés à signer le contrat pour et au nom de la Municipalité de Saint-

Rosaire. 

ADOPTÉE 

 

Options concernant les camions suite à l’appel d’offres 2016-05. 

Il est proposé par Frédéric Champagne, appuyé par Marc Lavigne, et résolu 

unanimement que l’on se prévale des trois garanties prolongées  dont : (60) 

mois pour la transmission, moteur (EW4. 7ans/402,000 km) et Filage de 5 ans/ 

240,000 km offertes par le soumissionnaire retenu pour l’achat des deux 

camions 10 roues  2017 avec équipements de déneigement demandés sur notre 

appel d’offre 2016-05 dont les tarifs sont mentionnés sur la résolution 7115-

0616. 

ADOPTÉE 

 

Campagne de financement pour la Maison des bénévoles et des aînés. 

Il est proposé par Johanne Gagnon, appuyé par Frédéric Champagne et résolu 

unanimement qu’un don de 450.$ soit acheminé dans le cadre de la campagne 

de financement de Carrefour d’entraide pour financer des travaux 

d’agrandissements permettant d’améliorer l’accessibilité des personnes ayant 

une mobilité réduite. 

ADOPTÉE 

 

Offre d’emploi pour le poste de chauffeurs-opérateurs. 

Il est proposé par Éric Bergeron, appuyé par Frédéric Champagne et résolu 

unanimement qu’une offre d’emploi pour le poste de chauffeurs-opérateurs de 
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machineries lourdes soit insérée dans  notre journal local et postée aux 

résidents de St-Rosaire et que si la réception de curriculum vitae est restreinte 

afin de convenir à nos besoins qu’on puisse la faire publier aux gens de 

l’extérieur également. 

ADOPTÉE 

 

Levée de l’assemblée par Marc Lavigne, appuyé par Johanne Gagnon à    

21h23.  

ADOPTÉE   
 

______________________                         ______________________________ 

Harold Poisson, Maire                       Céline Raymond, Dg. Sec.-trésorière. 

 

MARDI 14 JUIN 2016 

 

À une séance spéciale dument convoquée par courriel à chacun des Membres 

du Conseil de la Municipalité de St-Rosaire, tenue le mardi 15 juin 2016 à 

19h30 à l’endroit habituel des séances du conseil est présente : Céline 

Raymond, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

Après 30 minutes d’attente prescrites par la Loi, la directrice générale et 

secrétaire-trésorière se voit dans l’obligation d’annuler la séance faute de 

quorum. 

ADOPTÉE. 

 

_______________________________ 

Céline Raymond, Dg. Sec.-Trésorière. 

 

LUNDI 27 JUIN 2016 

À une séance spéciale dument convoquée par courriel à chacun des Membres 

du Conseil de la Municipalité de St-Rosaire, tenue le lundi 27 juin 2016 à 

19h30 à l’endroit habituel des séances du conseil sont présents le maire Harold 

Poisson et les conseillers suivants : Roland Allard, Éric Bergeron, Frédéric 

Champagne, Marc Lavigne ainsi que Céline Raymond, directrice générale et 

secrétaire-trésorière.  

Absents : les conseillers Johanne Gagnon et Simon Rochefort. 

 

Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

Il est proposé par  Frédéric Champagne,  appuyé par  Éric Bergeron                      

et résolu que l’ordre du jour soit accepté tel que donné. 

ADOPTÉE. 

 

Appel d’offres 2016-05 

Il est proposé par  Éric Bergeron,  appuyé par Frédéric Champagne et résolu  

que la Municipalité de Saint-Rosaire confirme et entérine la résolution  7116-

0616 prise lors de la séance du conseil du 06 juin 2016  qui stipule que le 

contrat soit octroyé à Services Équipements GD Inc. au montant de 

542,217.50$   (taxes incluses) offrant des camions de type non-multiplexé tel 

que précisé sur le devis de l’appel d’offres 2016-05 mis sur le site de SEAO. 

Que l’on avise Services Équipements GD Inc. que le contrat lui est octroyé;  

Que l’on informe Camions Freightliner & Sterling Drummondville Inc. que la 

Municipalité de Saint-Rosaire maintient sa décision prise lors de la séance du 

Conseil du 06 juin 2016 puisque la soumission soumise par ce dernier pour 

l’appel d’offres 2016-05 est non conforme. 

ADOPTÉE. 

 

Levée de l’assemblée par Roland Allard, appuyé par Marc Lavigne  à  19h47.    
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ADOPTÉE  

 

____________________                     _______________________________ 

Harold Poisson, Maire          Céline Raymond, D.G. Sec.-trésorière.

   

 

 


